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              Cet  enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat 

Toutes les formations INTER peuvent être proposées en INTRA, 
contactez votre Uriopss formation@uriopss-occitanie.fr !  CONSULTEZ NOTRE OFFRE EN LIGNE ! RUBRIQUE FORMATION [1] 

 

SECTEUR SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL :  

GOUVERNANCE & REGULATION 

Contexte 

Le secteur social et médico-social joue un rôle essentiel dans l’accompagnement des personnes 
en situation de vulnérabilité. Sa complexité croissante, liée aux évolutions réglementaires, aux 
exigences de qualité et aux attentes des usagers, impose une gouvernance rigoureuse et une 
régulation efficace.  
Cette formation vise à donner aux professionnels les clés pour comprendre les cadres législatifs 
et institutionnels et disposer d’une connaissance éclairée sur les enjeux auxquels établissements 
et services de ce secteur sont confrontés. 
 
Objectifs / Compétences visées 

 Apporter aux participants les éléments de compréhension du 
secteur social et médico-social sous ses aspects institutionnels, 
réglementaires et politiques  

 Mixer les analyses sectorielles et transversales pour dépasser la 
vision de sa fonction ou de son secteur  
 

 Gouvernance et Présentation générale du secteur social et médico-social 
□ Rapide histoire de l’accompagnement des publics fragiles et de la place 

singulière des associations  
□ Panorama des Lois structurantes du secteur (1975, 2002, 2005, 2015, 

2019….) : Philosophie, Ambition et Principales Dispositions 
□ Transformation de l’offre médico-sociale handicap 
□ Focus sur les réformes du domicile 
□ Qui décide ? Qui finance ? : Rôle et missions des institutions aux niveaux 

national, régional et départemental 
 

 Régulation des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
□ Comprendre la planification et le régime d’autorisation des établissements 

et services 
o Focus sur le régime applicable aux services d’aide et d’accompagnement 

à domicile 
□ Le financement et la tarification des établissements et services : les 

concepts-clefs 
o Distinction subvention/marchés publics/tarification 
o Conventions collectives et accords d’entreprise : agrément et 

financement 
o Fondamentaux de la gestion budgétaire (CA/BP, CPOM, EPRD/ERRD) 
o Focus sur le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 
o Focus sur la tarification du domicile 

□ Contrôle et Fermeture : les principales hypothèses et procédures 
 

  Qualité, Evaluation et Projets 
□ Droits des usagers : de quoi parle-t-on ? 

o De l’énoncé des droits aux outils de mise en œuvre 
o Les garanties d’effectivité 

□ Evaluations interne et externe : régime, recommandations et rôle de 
l’ANESM 

□ Les différents niveaux de projets au sein d’une institution et leur 
articulation : projet associatif, projet d’établissement, projet personnalisé. 

 

 

PILOTAGE ET GOUVERNANCE ASSOCIATIVE 

Date(s) & Lieu(x) 

INTRA  (sur site) - Nous consulter sur site 
 

Durée  

14 heures - 2 jours - 9h00 - 17h00 
 

Tarif(s)  

Coût pédagogique à partir de 930€/j hors frais 
annexes 
 

Public  

Dirigeants salariés et bénévoles, tout salarié 
d'ESMS du secteur handicap 
Groupe minimum de 5 personnes et maximum de 
12 personnes 
 

Pré-requis 

Aucun 
 

Méthodes et moyens pédagogiques  

Alternance d'apports théoriques et pratiques. 
Exercices et cas pratique. Echanges avec et entre 
les participants.  
Ressources et support remis aux participants 

Modalités et méthodes d'évaluation 

Une évaluation de la connaissance des stagiaires 
et de leurs attentes est réalisée en amont de la 
formation. 
En cours de session, des temps de 
questions/réponses, puis en fin de session, un 
questionnaire (ou autre modalité), permettront 
d'évaluer les acquis. 
En fin de formation, une évaluation de l'action de 
formation est réalisée pour mesurer la satisfaction 
du stagiaire et pointer d'éventuels axes 
d'amélioration. 
Une attestation de fin de formation est délivrée à 
l'issue de la formation. 
Post formation, un questionnaire est adressé au 
prescripteur et aux stagiaires afin d'évaluer le 
bénéfice de la formation. 
 

Intervenant.e 

Ludovic MARIOTTI, conseiller technique 
Autonomie, politiques du handicap et numérique, 
Angélique THERON, conseillère technique 
Autonomie, politiques du grand âge et du domicile 

Le contenu de la formation peut s'adapter en 
fonction des situations de handicap : merci de nous 
contacter au préalable 
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